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 n° 166 576 du 27 avril 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 10 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (dénommée ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 6 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me C. DRIESEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant, de nationalité ghanéenne, introduit, le 26 mars 2013, une demande de visa en vue d’un 

regroupement familial avec son épouse, autorisée au séjour en Belgique. La partie défenderesse a pris, 

le 10 juin 2013, une décision de refus de cette demande, laquelle a été notifiée le 24 juin 2013, constitue 

l’acte querellé et est motivée comme suit : 

 
 

 

 

« Limitations : 

 

Commentaire : 
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Le requérant ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art.10, §1
er, 

al.1, 4° de la loi 

du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. En effet, l’étranger rejoint ne prouve pas à 

suffisance (ou n’a pas prouvé) qu’il dispose de moyens de subsistances stables, réguliers 

et suffisants tel que prévu au §5 de l’article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à 

ceux des membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour 

les pouvoirs publics, ces moyens devant être au moins équivalents à cent vingt pour cent 

du montant visé à l’article 14, § 1
er
, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l’intégration sociale. 

En effet depuis fin novembre 2012 Mme [B.] est engagée par le CPAS de Antwerpen, en 

tant que « werkervaringsklant onderhoud » dans le cadre de l’art 60§7 de la loi du CPAS. 

Or, dans ce cas la durée de la mise à l’emploi ne peut être supérieure à la durée 

nécessaire à la personne mise au travail en vue d’obtenir le bénéfice complet des 

allocations sociales, ce qui implique que cette mise à l’emploi est temporaire afin de 

pouvoir bénéficier des allocations sociales. Ceci ne rend dès lors pas dans les conditions 

posées par l’art 10§5 de la loi du 15/12/1980. 

Dès lors il n’est pas répondu aux conditions posées par la loi et la demande de visa est 

rejetée. 

Pour la Secrétaire d’État à l’Asile, à la Migration et à l’Intégration Sociale, signé : Annick 

Huon, Attaché 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art.10, §1
er
, al. 1, 4° ou 

5° ou à l’art. 10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. En 

effet, l’étranger rejoint ne prouve pas à suffisance (ou n’a pas prouvé) qu’il dispose de 

moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l’article 10 

pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin que ces 

derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics, ces moyens devant être 

au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14, § 1
er
, 3°, de la loi 

du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 

 

Vu qu’une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa est 

rejetée. Toutefois, les autres conditions n’ont pas été examinées. Cette décision est donc 

prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces autres 

conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de 

l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un unique moyen tiré de la violation « de l’article 7 de la Directive 

2003/86/CE, de l’article 10, §5 de la loi du 15 décembre 1980, ; des principes de bonne administration, 

de la violation de l’obligation de soin, du principe de légitime confiance ». Elle estime, en substance, 

après des considérations théoriques sur les dispositions visées et un rappel de l’arrêt Chakroun du 21 

mars 2010, que la motivation de l’acte litigieux ne serait pas suffisante compte tenu de la situation de la 

regroupante et que la loi ne prévoit pas l’exigence d’un contrat à durée indéterminée, que ce faisant, la 

partie défenderesse ajoute à la loi. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil constate que le requérant a sollicité, le 10 juin 2013, un visa long 

séjour « regroupement familial » en application de l’article 10, §1er, 4°, de la loi, lequel prévoit ce qui 

suit :  
« Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner 

plus de trois mois dans le Royaume :  

(…)  

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins 

douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au 

moins douze mois, à s'y établir. (…) :  

- son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré 

considéré comme équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la 

condition que les deux personnes concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. 

(…)».  

 

Le § 2 du même article prévoit quant à lui que : 

 
« (…) L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que 

l'étranger rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que 
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prévus au § 5 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et 

pour éviter qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics ».  

 

Ledit § 5 de l’article 10 de la loi, tel qu’inséré par la loi du 8 juillet 2011, dispose ce qui suit :  

 
« Les moyens de subsistance stables et suffisants visés au § 2, alinéa 3, doivent être au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3° de la loi du 

26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.  

L'évaluation de ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à 

savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale 

financière et des allocations familiales;  

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient 

uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire 

concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail ». 

 

Le Conseil relève encore que l’article 60, §7, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 

d’action sociale dispose que : 

 
« Lorsqu’une personne doit justifier d’une période de travail pour obtenir le bénéfice 

complet de certaines allocations sociales ou afin de valoriser l’expérience professionnelle 

de l’intéressé, le centre public d’action sociale prend toutes les dispositions de nature à lui 

procurer un emploi. Le cas échéant, il fournit cette forme d’aide sociale en agissant lui-

même comme employeur pour la période visée.  

La durée de la mise à l’emploi visée à l’alinéa précédent, ne peut être supérieure à la 

durée nécessaire à la personne mise au travail en vue d’obtenir le bénéfice complet des 

allocations sociales ».  

 

Cette disposition recouvre donc une forme d’aide sociale attribuée par le CPAS agissant lui-même 

comme employeur temporaire, ce qui suffit à exclure cette forme d’aide des moyens de subsistance, 

conformément à l’article 10, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens, C.E., ordonnance 

de non admissibilité n°9224 du 20 novembre 2012). La partie défenderesse ne saurait, ce faisant, avoir 

ajouté à la loi, contrairement à ce que prétend la partie requérante.  

 

La partie requérante n’est donc pas fondée à reprocher à la partie défenderesse d’avoir estimé que 

«l’étranger rejoint ne prouve pas à suffisance (ou n’a pas prouvé) qu’il dispose de moyens de 

subsistances stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l’article 10 pour subvenir à ses 

propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une 

charge pour les pouvoirs publics».  

 

3.2. A supposer qu’une violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme soit 

vantée, dès lors qu’elle est avancée sous le titre relatif au préjudice grave et difficilement réparable, le 

Conseil ne peut que constater qu’une telle violation ne peut être retenue, s’agissant d’une part d’une 

première admission et, d’autre part, de ce que la partie requérante ne met en exergue aucun obstacle à 

ce que sa vie privée et familiale s’exerce ailleurs que sur le territoire belge.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille seize par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


